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Arrêté n°179-2025-DES-019 portant désignation du directeur du service innovation, 
conception et accompagnement pour la pédagogie (ICAP) 

Arrêté n°183-2025-DES-138 portant délégations de signature Service Innovation 
Conception et Accompagnement à la Pédagogie (ICAP) 

Arrêté n°181-2025-DES-021 portant désignation de la directrice du service université 
ouverte (UO) 

Arrêté n°182-2025-DES-022 portant désignation du directeur du service commun 
d'enseignement des langues (SCEL)

Arrêté n°185-2025-DSI-139 portant délégations de signature au directeur du service 
commun d'enseignement des langues (SCEL) 

Arrêté n°183-2025-DES-023 portant désignation de la directrice du service de santé 
étudiante (SSE) 

Arrêté n°180-2052-DES-020 portant désignation de la directrice du service de la formation 
continue et alternance (FOCAL) 

Arrêté n°179-2025-DSI-061 portant délégations de signature, service commun de la 
formation continue (FOCAL) 

Arrêté n°188-2025-DES-141 portant délégations de signature au directeur du centre inter-
établissement pour les services réseaux (CISR) 



























• 1.3. En matière de gestion administrative :

1.3.1. Les actes, décisions, certificats, procès-verbaux, documents de toute nature relatifs à l'activité et 
aux missions du CISR. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel COQUERY, Directeur du CISR, M. 

Thomas PETIT, Directeur technique du CISR, reçoit délégation pour signer les actes mentionnés à 

l'article 1er_

Article 3 : L'arrêté n° 078-2025-DSl-060 est abrogé. Les dispositions de la présente décision prendront 
fin, sauf modifications, au plus tard à la fin du mandat du Président de l'Université ou en cas de 
changement de fonction du/des délégataire(s). 

Article 4: Le Directeur Général des Services de l'Université est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié par tout moyen susceptible d'en assurer la plus large diffusion et notamment au bulletin 
des actes administratifs de l'Université. Cet arrêté sera transmis à Mme la Rectrice, chancelière des 
universités. 

Villeurbanne, le 2 juin 2025, 

Le Président de l'Université 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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